
SERVICE PUBLIC DE WALLONIE

[C − 2022/40163]
3 FEVRIER 2022. — Décret portant assentiment, pour ce qui concerne les matières dont l’exercice a été transféré par

la Communauté française à la Région wallonne, à l’Accord de partenariat et de coopération entre l’Union
européenne et ses États membres, d’une part, et la République de Singapour, d’autre part, fait à Bruxelles le
19 octobre 2018 (1)

Le Parlement wallon a adopté et Nous, Gouvernement wallon, sanctionnons ce qui suit :

Article 1er. Le présent décret règle, en vertu de l’article 138 de la Constitution, des matières visées aux articles 127
et 128 de celle-ci.

Art. 2. L’Accord de partenariat et de coopération entre l’Union européenne et ses États membres, d’une part, et
la République de Singapour, d’autre part, fait à Bruxelles le 19 octobre 2018, sortira son plein et entier effet.

Promulguons le présent décret, ordonnons qu’il soit publié au Moniteur belge.

Donné à Namur, le 3 février 2022.

Le Ministre-Président,
E. DI RUPO

Le Vice-Président et Ministre de l’Économie, du Commerce extérieur, de la Recherche et de l’Innovation, du Numé-
rique, de l’Aménagement du territoire, de l’Agriculture, de l’IFAPME et des Centres de compétences,

W. BORSUS

Le Vice-Président et Ministre du Climat, de l’Énergie, de la Mobilité et des Infrastructures,
Ph. HENRY

La Vice-Présidente et Ministre de l’Emploi, de la Formation, de la Santé, de l’Action sociale et de l’Economie
sociale, de l’Égalité des chances et des Droits des femmes,

Ch. MORREALE

La Ministre de la Fonction publique, de l’Informatique, de la Simplification administrative, en charge des alloca-
tions familiales, du Tourisme, du Patrimoine et de la Sécurité routière,

V. DE BUE

Le Ministre du Logement, des Pouvoirs locaux et de la Ville,
Ch. COLLIGNON

Le Ministre du Budget et des Finances, des Aéroports et des Infrastructures sportives,
A. DOLIMONT

La Ministre de l’Environnement, de la Nature, de la Forêt, de la Ruralité et du Bien-être animal,
C. TELLIER

Note

(1) Session 2021-2022.
Documents du Parlement wallon, 666 (2021-2022) Nos 1 à 3
Compte rendu intégral, séance plénière du 2 février 2022
Discussion
Vote.

VERTALING

WAALSE OVERHEIDSDIENST

[C − 2022/40163]
3 FEBRUARI 2022. — Decreet houdende instemming, wat betreft de materies waarvan de uitoefening door de

Franse Gemeenschap aan het Waalse Gewest is overgedragen, met de partnerschaps- en samenwerkingsover-
eenkomst tussen de Europese Unie en haar lidstaten, enerzijds, en de Republiek Singapore, anderzijds, gedaan
te Brussel op 19 oktober 2018 (1)

Het Waalse Parlement heeft aangenomen en Wij, Waalse Regering, bekrachtigen hetgeen volgt:

Artikel 1. Dit decreet regelt overeenkomstig artikel 138 van de Grondwet aangelegenheden bedoeld in de
artikelen 127 en 128 ervan.

Art. 2. De partnerschaps- en samenwerkingsovereenkomst tussen de Europese Unie en haar lidstaten, enerzijds,
en de Republiek Singapore, anderzijds, gedaan te Brussel op 19 oktober 2018, zal volkomen gevolg hebben.

Kondigen dit decreet af, bevelen dat het in het Belgisch Staatsblad zal worden bekendgemaakt.

Namen, 3 februari 2022.

De Minister-President,
E. DI RUPO

De Vice-Minister-President en Minister van Economie, Buitenlandse Handel, Onderzoek, Innovatie, Digitale Techno-
logieën, Ruimtelijke Ordening, Landbouw, het ″IFAPME″, en de Vaardigheidscentra,

W. BORSUS

De Vice-Minister-President en Minister van Klimaat, Energie, Mobiliteit en Infrastructuren,
Ph. HENRY

16418 BELGISCH STAATSBLAD — 24.02.2022 — MONITEUR BELGE



De Vice-Minister-President en Minister van Tewerkstelling, Vorming, Gezondheid, Sociale Actie en Sociale Econo-
mie, Gelijke Kansen en Vrouwenrechten

Ch. MORREALE

De Minister van Ambtenarenzaken, Informatica, Administratieve Vereenvoudiging, belast met Kinderbijslag, Toe-
risme, Erfgoed en Verkeersveiligheid,

V. DE BUE

De Minister van Huisvesting, de Plaatselijke Besturen en het Stedenbeleid,
Ch. COLLIGNON

De Minister van Begroting en Financiën, Luchthavens en Sportinfrastructuren,
A. DOLIMONT

De Minister van Leefmilieu, Natuur, Bossen, Landelijke Aangelegenheden en Dierenwelzijn,
C. TELLIER

Nota

(1) Zitting 2021-2022.
Stukken van het Waals Parlement, 666 (2021-2022) Nrs. 1 tot 3
Volledig verslag, plenaire zitting van 2 februari 2022
Bespreking
Stemming.

*
SERVICE PUBLIC DE WALLONIE

[C − 2022/20347]
17 FEVRIER 2022. — Décret modifiant les articles 2, 33bis/1, 34 et 35 du décret du 12 avril 2001

relatif à l’organisation du marché régional de l’électricité et insérant les articles 33bis/3 et 33bis/4 (1)

Le Parlement wallon a adopté et Nous, Gouvernement wallon, sanctionnons ce qui suit :

Article 1er. Dans l’article 2 du décret du 12 avril 2001 relatif à l’organisation du marché régional de l’électricité,
les modifications suivantes sont apportées :

1° le 57°bis est remplacé par ce qui suit :

« 57°bis « activation de la fonction de prépaiement » : l’action de placer un compteur intelligent et d’activer le
prépaiement sur ce dernier ou l’action d’activer le prépaiement sur un compteur intelligent déjà placé; »;

2° le 58° est remplacé par ce qui suit :

« 58° « période hivernale » : la période s’étendant entre le 1er novembre et le 31 mars. Le Gouvernement peut
moduler cette période en fonction des conditions climatiques; »;

3° l’article est complété par un 77° rédigé comme suit :

« 77° « fourniture minimale garantie » : alimentation en électricité assurée par l’activation d’un limiteur de
puissance selon les modalités déterminées par le Gouvernement. ».

Art. 2. L’intitulé de la section 1e du chapitre VII du même décret est remplacé par ce qui suit :

« Clients protégés et procédure de défaut de paiement ».

Art. 3. L’article 33bis/1 du même décret est remplacé par ce qui suit :

« Art. 33bis/1. L’échéance de la facture relative à la consommation d’électricité ne peut être inférieure à quinze jours
à dater de son émission. En cas de non-paiement du montant facturé, le fournisseur envoie un rappel. La nouvelle date
d’échéance ne peut pas être inférieure à dix jours. Le rappel informe le client de la nouvelle date d’échéance, de la
faculté de faire appel au C.P.A.S. ou à un médiateur de dette agréé et de la procédure suivie si le client n’apporte pas
de solution quant au paiement de la facture. En cas d’absence de réaction du client, le fournisseur envoie une mise en
demeure par lettre recommandée et par voie postale. En cas de mise en demeure du client, le fournisseur est tenu
d’inviter son client à le contacter pour conclure un plan de paiement raisonnable et d’informer son client de la
possibilité de bénéficier de l’assistance d’un C.P.A.S. ou d’un service de médiation de dettes dans sa négociation. Le
fournisseur informe son client du délai dont il dispose pour conclure avec lui un plan de paiement raisonnable.

Après l’expiration du délai de quinze jours suivant la réception du courrier recommandé de mise en demeure qui
ne peut viser qu’un montant supérieur au minimum de dette fixé par le Gouvernement, en cas d’absence de réaction
du client, de refus de conclusion d’un plan de paiement raisonnable, le client est déclaré en défaut de paiement.

Le Gouvernement arrête la forme et le contenu des formulaires que le fournisseur doit joindre aux courriers de
mise en demeure et de déclaration de défaut de paiement qu’il adresse au client en application des alinéas 1er et 4. Ces
formulaires indiquent, notamment, de façon explicite et lisible, que le client peut effectuer un ou plusieurs des choix
suivants, en détaillant chacun d’eux en un court paragraphe :

– demander l’activation de la fonction de prépaiement. Si le client marque son accord de façon explicite par écrit,
le fournisseur peut demander l’activation du prépaiement auprès du gestionnaire de réseau. Dans ce cas, le
prépaiement est automatiquement couplé à une limitation de puissance en cas de non-rechargement en vue d’assurer
une fourniture minimale garantie d’électricité au client protégé. En cas de non-paiement de la consommation sous
limiteur de puissance, le fournisseur peut activer la procédure prévue en cas de non-réponse au présent formulaire;

– demander la conclusion d’un plan de paiement raisonnable;

– demander l’aide du C.P.A.S.;

– faire appel au service de médiation de la CWaPE;

– demander le lancement d’une procédure de médiation de dettes;

– demander la saisine du juge de paix par requête conjointe.
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